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LA FORMATION PROFESSIONNELLE DPC

p.4

La richesse de nos professions de santé, de l’éducation et d’aide réside en grande partie dans leur diversité. Nous intervenons 
auprès de personnes variées, grâce à l’expansion de nos compétences. Nous disposons de connaissances et de techniques – 
savoir / savoir-faire / savoir-être – de plus en plus précises, fines, adaptées aux caractéristiques des sujets.
La formation professionnelle – DPC vous permet de suivre ces évolutions et d’ancrer votre pratique dans une démarche 
d’amélioration continue. 

Suivre une formation professionnelle permet de se relier à ses savoirs et de les revisiter pour les compléter en associant, de 
façon pratique, les applications directes à une réflexion approfondie.

Le rôle d’un organisme de DPC enregistré tel que l’UEFP-ISRP est d’être un levier de diffusion des données de la science et des 
bonnes pratiques, dans tous nos domaines : repérage, diagnostic et accompagnement des personnes présentant des troubles 
ou en situation de handicap ou de désadaptation.

Ainsi toutes les actions de formation qui vous sont ouvertes : 
• Respectent les recommandations de la Haute Autorité de Santé ;
• Reflètent les dernières connaissances en matière de prise en charge et d’accompagnement.

Introduction



LE CONSEIL SCIENTIFIQUE DE L’ISRP

Membre du réseau des ISRP, nous formons tous les professionnels du soin et de l’éducation exerçant dans les environne-
ments sociaux, médico-sociaux, hospitaliers ou en libéral. Seuls quelques stages sont réservés aux psychomotriciens DE, en 
application des règlementations de la profession.

Soignant.e, éducateur.rice, rééducateur.rice, vous trouverez à l’UEFP-ISRP des formations qui approfondissent et complètent 
vos compétences en sciences et techniques du corps : psychomotricité, pratiques corporelles, thérapeutiques 
psycho-corporelles, pour améliorer vos interventions auprès des personnes en situation de fragilité, souffrant de troubles ou 
atteintes de handicap, en risque de dépendance ou de relégation.
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Il valide les orientations, contenus et méthodes pédagogiques de l’ISRP.
La diversité des expertises de ses membres, tous des scientifiques de très haut niveau, assure la pluridisciplinarité des 
programmes.

Alain BERTHOZ, Ingénieur et Neurophysiologiste, Membre de l’Académie des Sciences, de l’Académie des Technologies et 
Professeur honoraire au Collège de France.
Bruno FALISSARD, ancien élève de l’École Polytechnique, Professeur de Psychiatrie Paris-Sud, Directeur du Centre de 
Recherche en Épidémiologie et Santé des populations, Président de l’International Association for Child and Adolescent 
Psychiatry and Allied Professions, Directeur INSERM U669 Maison de Solenn.  
Olivier GAGEY, Professeur des Universités Praticien Hospitalier, Chef de service en Chirurgie Orthopédique, Hôpital Bicêtre 
- Hôpitaux Universitaires Paris-Sud 11. 
Marie-France MORIN, Professeure de l’Université en Éducation de Sherbrooke (Canada), Titulaire de la Chaire de Recherche 
sur l’Apprentissage du Québec.
Fabrice de SAINTE MAREVILLE, Pédopsychiatre, Membre de l’École Française de Daseinsanalyse & du Comité Scientifique 
de la Société Française de Psychiatrie de l’Enfant et de l’Adolescent, Chef du secteur 92I02 & du service «Enfance », Président 
de l’Espace Éthique Centre Hospitalier Théophile Roussel, enseignant de Psychiatrie et Conseiller scientifique ISRP.

À QUI S’ADRESSENT NOS PROPOSITIONS DE FORMATION - Prérequis



PPAU 1 
TSA, nouvelles perspectives et
actualisation des 
connaissances
Du lundi 28-03 au mardi 
29-03-2022 (2 jours)

Les Troubles du Développement 

Les Troubles du Spectre
de l’Autisme (TSA)

& des Apprentissages
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PPAU 2
Le bilan psychomoteur adapté 
aux TSA
Du lundi 23-05 au mercredi 
25-05- 2022 (3 jours)

PPAU 3
Dépistage précoce et prise 
en charge des jeunes enfants 
atteints de TSA
Du lundi 16-05 au mercredi 
18-05-2022 (3 jours)

PPAU 4
Concevoir et mettre en place 
des objectifs de prise en 
charge en psychomotricité 
pour les enfants avec TSA
Du lundi 07-11 au mercredi 
09-11-2022 (3 jours)
 

PPAU 5
Particularités sensorielles et 
perceptives dans les TSA
Du mercredi 08-06 au 
vendredi 10-06-2022 (3 jours)

PPAU 6 
Approche comportementale 
et psychomotricité des TSA
Du mercredi 23-11 au 
vendredi 25-11-2022 (3 jours)
 

Coordinateur : 
Romain Zupranski, 
Psychomotricien DE, TE/MIP



La Graphomotricité

Coordinatrice :  
Marie-Alix de Dieuleveult, 
Psychomotricienne DE,
Cadre de santé
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PA M1 
Sémiologie de l’écriture / 
Maîtrise des outils d’évaluation 
des troubles du graphisme et 
de l’écriture 
Du lundi 30-05 au vendredi 
03-06-2022 (5 jours)

PA M3 
Analyse clinique d’une étude 
clinique
Du lundi 16-01 au mercredi 
18-01-2023 (2.5 jours)

PA M2
Thérapeutiques graphomotrices
Du lundi 10-10 au 14-10-2022 
(5 jours)

Le suivi de ces trois sessions, 
+ la rédaction d’une étude clinique 
+ la soutenance 
valident votre certificat de 
Graphomotricité.

La brochure spécifique est disponible à : 

uefp@isrp.fr

Chaque session 
peut être suivie 
indépendamment 
des autres



PP 581 
Timing, Rythmicité & Temporalité
Du mercredi 11-05 au vendredi 
13-05-2022 (3 jours)  
Coordinateur : 
Fréderic Puyjarinet, 
Psychomotricien DE, PhD

PP 778 
Les fonctions 
spatio-temporelles
Du lundi 23-05 au mercredi 
25-05-2022 (3 jours)
Coordinatrice : Séverine Bekier, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP

PP 347  
Les pathologies de la perception 
et de la représentation du corps
Du lundi 23-05 au mercredi 
25-05-2022 (3 jours)
Coordinatrice :
Charlotte Paumel, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PP 519 
Quand le geste est perturbé ; 
Troubles Des Coordinations – 
Dyspraxies
Du lundi 12-09 au mercredi 
14-09-2022 & du lundi 12-12 au 
mardi 13-12-2022 (3+2 jours)
Coordinatrice : Brigitte Feuillerat, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP PP 54 

Le déficit d’attention & 
l’hyperactivité chez l’enfant
Du lundi 14-11 au vendredi 
18-11-2022 (5 jours)
Coordinateur : Anthony Soter, 
Psychomotricien DE, TE/MIP

PA 4 
Actualités des "Dys" 
Du lundi 19-09 au mercredi 
21-09-2022 (3 jours)
Coordinatrice : Marie G'sell, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PA 5 
Les Dysharmonies Psychomotrices
des personnes à Hauts Potentiels
Intellectuels
Du lundi 13-06 au mardi 
14-06-2022 (2 jours)
Coordinatrice : 
Alexandrine Saint-Cast, 
Psychomotricienne DE, PhD

Les DYS

Les Troubles du Développement 
& des Apprentissages
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PPE 51 
Le devenir psychomoteur de l’enfant 
prématuré dès l’hospitalisation 
Du lundi 10-10 au vendredi 
14-10-2022 (5 jours) 

PPE 545 
Corps - Mouvement - Respiration 
chez le tout petit 
Du lundi 17-10 au mercredi 
19-10-2022 & du lundi 28-11 au 
mardi 29-11-2022 (3+2 jours) 

Du mardi 07-06 au jeudi 09-06-2022 
& du mercredi 14-09 au jeudi 
15-09-2022 (3+2 jours)

PPE 538
Apports de la sensori-motricité 
dans la prise en charge des enfants
de 0 à 3 ans

Les nouveau-nés &
jeunes enfants vulnérables

PPE 53 
Soutenir l’oralité du jeune enfant :
Pluridisciplinarité
Du lundi 23-05 au mercredi 
25-05-2022 & du lundi 12-09 au 
mardi 13-09-2022 (3+2 jours)

Coordinatrice : 
Aude Buil, 
Psychomotricienne DE, PhD
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La Gériatrie

Avec l’arrivée de la pandémie de la Covid-19, le secteur 
de la gériatrie a connu un profond bouleversement. Tout 
d’abord, il nous a fallu nous adapter à cette situation 
nouvelle et modifier nos pratiques professionnelles, 
notamment en y intégrant davantage les nouvelles 
technologies, puis rapidement faire face au nombre 
grandissant de décès dans nos institutions (décès causés 
par la maladie ou bien consécutifs aux effets délétères 
des différents confinements). Les aidants professionnels 
et non professionnels ont largement été sollicités afin 
d’accompagner à domicile et en institution nos 
personnes âgées dont les troubles 
psychocomportementaux et psychomoteurs ont été pour 
la plupart majorés. 

Apporter une réflexion sur les bouleversements liés 
à la situation pandémique  

Objectifs

Ces mêmes aidants ont eux-mêmes nécessité un 
important soutien institutionnel et un besoin en soins. 
Les facteurs de risques psychosociaux ont fortement 
augmenté en corrélation avec le risque d’un 
épuisement professionnel et l’apparition de troubles 
musculosquelettiques. Le psychomotricien a davantage 
pris un rôle de formateur et de préventeur au sein des 
structures. Il a enfin, et surtout, dû s’adapter et faire 
évoluer sa pratique et ses compétences. 
Plus que jamais, cette crise aura mis en évidence 
l’importance de se former en actualisant nos 
connaissances théoriques et pratiques et en 
s’enrichissant des expériences des uns et des autres. 
Toute la nécessité pour nous de refonder, 
réorganiser et harmoniser nos contenus de 
formations DPC. 

Les intervenants ont, pour ce faire, tous de nombreuses 
années d’expérience (minimum 5 ans) auprès de la 
personne âgée et sauront être à l’écoute et s’adapter à 
vos besoins et vos attentes. 

Présentation

Apporter des connaissances théoriques actualisées 
sur le processus du vieillissement, les maladies 
neurodégénératives, et les répercussions 
psycho-comportementales, sensorielles et 
psychomotrices associées  

Développer vos compétences pratiques 
d’évaluation et de prise en soin de la personne âgée 
et des aidants en s’inscrivant dans une dimension 
pluridisciplinaire depuis le domicile jusqu’à la vie et 
fin de vie en institution

Par une approche intégrée au sein de l’exercice 
professionnel pour vous permettre de réfléchir et 
d’analyser votre pratique au travers d’échanges 

Développer des compétences de formateur en 
gériatrie

p.10

Nouvelle
Organisation

Chaque session 
peut être suivie 
indépendamment 
des autres



PG 38
Prévenir la chute et ses 
conséquences corporelles et 
psychologiques 
Du lundi 16-05 au mercredi 
18-05-2022 (3 jours)
Coordinatrice : 
Sandy Guillaume, 
Psychomotricienne DE

Coordinatrice : 
Laura DIAS Da Silva, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP, 
Master STAPS
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PG 39
Maladies neurodégénératives du 
vieillissement : connaissances 
récentes, réflexion sur 
l’accompagnement et évaluation 
psychomotrice
Du lundi 20-06 au mercredi 
22-06-2022 (3 jours) 

PG 55 
L'accompagnement 
psychocorporel jusqu'à la fin de 
la vie et en soins palliatifs
Du mercredi 07-12 au vendredi 
09-12-2022 (3 jours)

PG 56
Intervention du psychomotricien 
auprès des aidants en gériatrie 
en institution et à domicile
Du lundi 30-05 mai au mercredi 
01-06-2022 (3 jours)

PG 310 
Accompagnement sensorimoteur 
de la personne âgée lors de 
soins psychomoteurs et troubles 
psycho-comportementaux : de la 
théorie à la pratique 
Du lundi 17-10 au mercredi 
19-10-2022 (3 jours) 

PG 33
Le psychomotricien formateur 
auprès des équipes en gériatrie
Du lundi 30-05 au mercredi 
01-06-2022 (3 jours)
Coordinatrice : 
Frédérique Gayet, 
Psychomotricienne DE

La Gériatrie



PS 12 
Psychotraumatisme : Liens 
corporels & émotionnels
Du lundi 12-09 au mercredi 
14-09-2022  (3 jours)  

PS 05 
Gestion psychocorporelle du 
stress 
Du mardi 13-09 au jeudi 
15-09-2022 (3 jours)

PS 28 
Prévention du Burnout 
Du mercredi 14-09 au 
vendredi 16-09-2022 (3 jours)

Les Parcours de soins

p.12

Stress / Résilience Psychomotrice

PS 32 
Rééducation post-AVC : 
Redécouvrir son corps 
Du lundi 04-04 au mercredi 
06-04-2022 (3 jours)
 

Coordinatrice :
Bénédicte Besmond Saison, 
Psychomotricienne DE

Coordinatrice : 
Mathilde Akian, 
Psychomotricienne DE

Rééducation post-AVC : Redécouvrir son corps



 

PMT 652 
E-santé & psychomotricité : les 
nouvelles technologies au 
service des patients
Du mardi 29-06 au vendredi 
01-07-2022 (3 jours)
Coordinateur : Idriss ISSOP, 
Psychomotricien DE, TE/MIP   

PMT 30 
Les Activités Physiques Adaptées : 
nouveau champ d’exercice  du 
psychomotricien
Du Lundi 16-05 au mercredi 
18-05-2022 (3 jours)
Coordinatrice : Marie Tavernier, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PMT 607 
Nouvelles médiations numériques 
créatives 
Du lundi 30-05 au vendredi 
03-06-2022 (5 jours)
Coordinatrice : Françoise Anger, 
Psychomotricienne DE

PMT 544 
La relaxation dans les parcours de 
soins pluriprofessionnels 
Du lundi 03-10 au vendredi 
07-10-2022 (5 jours)
Coordinatrice : 
Alexandrine Saint-Cast, 
Psychomotricienne DE, PhD

PMT 642 
Le corps et le psychisme : Problé-
matiques de santé mentale chez 
l’enfant et l’adolescent
Du lundi 14-11 au vendredi 
18-11-2022 (5 jours)
Coordinatrice : Charlotte Paumel, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PMT 05  
Le shiatsu : une autre relaxation et 
lecture du corps
Du lundi 21-11 au vendredi 
25-11-2022 (5 jours)
Coordinatrice : 
Anne-Claire Galliano, 
Psychomotricienne DE, TE 

PMT 517
Le bilan psychomoteur de 4 à 16 
ans
Du lundi 13-06 au mercredi 
15-06-2022  & du lundi 03-10 au 
mardi 04-10-2022 (3+2 jours)
Coordinatrice : Brigitte Feuillerat, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

PMT 542
L’accompagnement 
psychomoteur des personnes 
souffrant d’inadaptation 
spatio-temporelle, de 
dysynchronie et de difficultés 
rythmiques.
Du lundi 24-10 au vendredi 
28-10-2022 (5 jours)
Coordinateur : Armand Pijulet,
Psychomotricien DE
 

Les Suivis Cliniques

PMT 28
Le yoga dans la pratique 
psychomotrice : un outil 
d’expression corporelle
Du lundi 20-06 au mercredi 
22-06-2022 (3 jours)
Coordinatrice : Clara le Henaff, 
Psychomotricienne DE, TE/MIP 

p.13

Nouveauté



Les Formations Intra-Muros
Tous les stages proposés dans notre catalogue 
sont réalisables au sein de votre structure.

Notre mission ?

Qu’est-ce qu’une 
formation intra-muros ?

C’est une action de Formation Permanente – DPC que 
vous choisissez parmi les offres de notre catalogue. Nous 
l'adaptons et l'ajustons avec vous pour la réaliser dans 
votre institution. Si aucun des thèmes existants ne vous 
convient, nous pouvons développer pour vous une 
formation sur-mesure. 

Les avantages ?

Comment 
procéder ? 

Vous nous contactez pour exposer votre demande. Nous 
échangeons pour construire ensemble le stage qui 
correspond à votre équipe. 

En lien direct avec vous, par des échanges avec la 
personne qui se chargera de la coordination, nous 
développons votre projet et traduisons vos attentes : 
programme, contenus des journées, organisation du 
rythme des séquences et des temps dédiés de DPC,  
calendrier, etc.

• Formation modulable
• Réalisation de formations sur mesure au sein de vos 
locaux
• Compétences développées directement sur le terrain 
clinique
• Cohésion de l'équipe

Adaptation 
Covid-19  

Ces formations peuvent se dérouler en distanciel grâce à 
l’expertise de nos formateurs et formatrices développée 
depuis plus d’un an !
 

Quelques exemples de 
formations réalisées ? 

• Acueillir un enfant porteur de difficulté et/ou d’handicap 
(2 jours)  / CRECHE ATTITUDE
• Formation Image du Corps (4 jours) / EPS VILLE EVRARD
• Prévenir le Stress (1/2 journée) / CPME ILE DE FRANCE
• Introduction à la prise en charge des TSA en 
psychomotricité (4 jours) / CENTRE HOSPITALIER  DE 
LENS
• Repérage et accompagnement des troubles des 
interactions précoces (2 jours) / CHI du Pays des Hautes 
Falaises - FECAMP
• Le mouvement et ses perturbations : Dyspraxie/ TDC et 
handicap caché (2 jours) / IME DE ZUYDCOOTE
• Le Shiatsu (3 jours)

p.14

Par mail : uefp@isrp.fr  
Par téléphone : 01.58.17.18.58/01.58.17.18.63



L’APP c’est l’Analyse des Pratiques Professionnelles. Il s’agit d’une obligation règlementaire de formation « ayant pour 
objectifs le maintien et l'actualisation des connaissances et des compétences ainsi que l'amélioration des pratiques ».  Elle est 
composée de 4 étapes (HAS, 2019) :

• “La sélection des situations cliniques effectuée de manière explicite par le groupe.
• Une recherche bibliographique pour identifier et sélectionner les données de la littérature scientifique et professionnelle en 
rapport avec les situations cliniques rencontrées.
• Une présentation de chaque situation clinique par les participants à tour de rôle. Cette présentation permet d’analyser 
collectivement la prise en charge et les problèmes rencontrés.
• À l’issue de cette analyse, des actions d’amélioration des modalités de suivi sont mises en place. “

Tour de table, jeux de rôle et réflexion en groupe avec 
apports du formateur notamment à partir du matériel 
vidéo de séquences cliniques respectueuses de 
l’anonymat et du droit à l’image du patient. Une 
attention particulière est donnée en début de chaque 
journée à l’évolution des participants d’une journée à 
l’autre.

Qu’est-ce que l’APP ?

Méthodes pédagogiques

?

4 journées de 7 heures réparties tout au long de l’année : 
• Dans votre institution, en présence ou en alternant 
rencontres en présenciel et visioconférences.
• Complètement en visioconférence, regrouper par exemple 
des psychomotriciens exerçant dans toute la France et dans 
d’autres pays francophones. 

Organisation 

Nouveauté
L’Analyse des Pratiques Professionnelles
(APP) pour les psychomotriciens
Formation réalisable exclusivement en 
Intra-Muros 

p.15



Les séquences : le choix des séquences est adapté aux problématiques rencontrées par les psychomotriciens dans leur 
institution, et au contact des patients. Ces séquences portent sur le bilan psychomoteur, les médiations, le déroulement 
pratique de la prise en soin, les liens théoriques et le positionnement professionnel. 

Chacune de ces séquences dure environ 1h20. Un temps plus long peut être consacré à l’une de ces thématiques si la situation 
clinique le demande.

Formateur 
Ces sessions d’APP seront encadrées et animées par Eric Pireyre, Psychomotricien DE, Cadre de 
Santé, auteur d’ouvrages traitant de la clinique psychomotrice et de l’image du corps.

Le contenu

p.16

Evaluation en fin de session, questionnaire écrit et tour de 
table en présence du formateur et du service de 
formation de l’institution.

Séquence « liens théoriques » : 
Savoir chercher et exploiter des références 
bibliographiques variées, récentes et pertinentes. 
Les consulter de façon critique et personnalisée. 
L’objectif est de donner aux participants une 
méthodologie de recherche bibliographique, de les 
familiariser avec les ressources numériques et non 
numériques disponibles afin qu’ils puissent, en toute 
autonomie, adapter les données bibliographiques à la 
prise en soin des patients.

Séquence « positionnement institutionnel du 
psychomotricien » : 
Être un acteur du système institutionnel et  savoir répondre 
aux attentes de l’équipe pluridisciplinaire à l’égard du 
psychomotricien. 
Savoir communiquer avec les autres membres de l’équipe. 
Utiliser les moyens de traçage des interventions. 
L’objectif est de permettre aux participants de jouer 
pleinement leur rôle dans l'équipe et l'institution.

La parole donnée à tous les participants.es ainsi qu’une 
écoute bienveillante et constructive permettront une forte 
personnalisation des interventions et un enrichissement du 
groupe au moyen de réflexions concrètes sur les situations 
cliniques évoquées anonymement.  

Séquence « bilan » : 
Identifier les outils de bilan pertinents et vérifier leur bonne 
utilisation (passation et dépouillement, analyse du 
protocole et réédaction du compte-rendu). 
L’objectif de cette séquence est de maîtriser les 
techniques d’évaluation psychomotrice.

Séquence « médiations » : 
Identifier la médiation adaptée au patient en fonction des 
contraintes institutionnelles, de la formation et de la place 
du psychomotricien et du matériel disponible. 
Vérifier la pertinence et l'ajustement de la médiation au 
patient, la remettre en question si nécessaire (dans ce cas, 
sur quels arguments ?). 
L’objectif de cette séquence est d’approcher la variété 
des médiations possibles pour le patient et d’utiliser la 
médiation de manière souple et pertinente.

Séquence « prise en soin » : 
Conduire et orienter les séances de façon sécurisée, 
déontologique et adaptée au patient. 
Reconnaître et prendre en compte les obstacles rencontrés 
ainsi que les évolutions nécessaires à la prise en soin. 
Communiquer avec la famille du patient ou sa tutelle. 
Communiquer avec les autres membres de l’équipe 
soignante et le prescripteur. 
Rédiger les compte-rendu de prise en soin. 
L’objectif de cette séquence est d’optimiser la prise en 
soin du patient, de la personnaliser et de l’adapter le plus 
possible.



Les Formations
Supérieures & Diplômantes

Titre d’Expert en Psyhomotricité à Référentiel Européen (TE)
Un Titre Certifié RNCP de Niveau 7 en Psychomotricité +
Máster International en Psicomotricidad (MIP)
= DOUPLE DIPLÔME TE/MIP

Descriptif : 
Programme international qui permet aux psychomotriciens DE d’acquérir les 
connaissances et de développer les savoir-faire pour optimiser leurs 
compétences professionnelles spécifiques, accéder à des postes à 
responsabilité, dynamiser leur exercice clinique et s’orienter vers la recherche 
en devenant psychomotricien Titre d’Expert.
4 blocs de compétences : 
Expertise de situations complexes / Recherches Clinique Applications / 
Professionnalisation des acteurs - Formation en Psychomotricité / Gestion d’un 
buget et d’une équipe 
Diplôme et titre professionnel obtenus :  
DOUBLE DIPLÔME – Expert en Psychomotricité délivré par l’ISRP (RNCP de 
Niveau 7) + MIP (Máster Internacional en Psicomotricidad) délivré par 
l’Universidad de Murcia (Espagne) 
Durée : 2 ans
Admission : Être titulaire du DE de Psychomotricien 
Admission sur dossier (lettre de motivation et diplômes)
Les tarifs 2021 :
Étudiant MIP : 8650 €
Étudiant ISRP MIP : 6650 €
Étudiant MIP avec Prise en Charge Employeur : 10 400 €
Étudiant Extracommunautaire DE + MIP : 10 400€

Descriptif : 
La VAE (Validation des Acquis d’Expériences) permet aux Psychomotriciens 
DE de faire reconnaître leurs compétences pour obtenir le Titre d’Expert. 
4 blocs de compétences à valider : 
Expertise de situations complexes / Recherche Clinique Applications / 
Professionnalisation des acteurs - Formation en Psychomotricité / Gestion 
d’un buget et d’une équipe 
Diplôme et titre professionnel obtenus : 
Titre d’Expert en Psychomotricité à Référentiel Européen délivré par l’ISRP 
(RNCP, Niveau 7)
Durée : 8 mois (à distance + accompagnement)
Admission : 
Être titulaire du DE de Psychomotricien 
Tarif 2021 : 3000€

V.A.E. / Expert en Psychomotricité à Référentiel Européen
Un Titre Certifié RNCP de Niveau 7 en Psychomotricité
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Brochure disponible sur 
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Les formations se déroulent à Boulogne-Billancourt (quartier Parisien de la porte de St-Cloud) dans des locaux exclusivement 
dédiés à la formation. 
Depuis cette année, la majorité des sessions de formation sont aussi accessibles en distanciel (webinar).  
Nos stages répondent aux critères de l’ANDPC et permettent de réaliser vos obligations de DPC, aussi bien en présentiel qu’en 
distanciel.

DESCRIPTIFS DÉTAILLÉS & RENSEIGNEMENTS
Pour obtenir le descriptif détaillé des formations, vous pouvez contacter notre chargée de formation :
• Par mail : uefp@isrp.fr 
• Par téléphone : 01 58 17 18 58 / 01 58 17 18 63
• Réfèrent handicap: sbekier@isrp.fr
Ou nous écrire à l’adresse suivante : UEFP ISRP, 19-25 rue Gallieni CS 20178, 92641 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX

INSCRIPTION & CONFIRMATION D’INSCRIPTION 
Afin de vous inscrire à l’une de nos formations, vous devez impérativement nous retourner le formulaire d’inscription 
téléchargeable depuis notre site internet : www.isrp.fr
À la réception de votre bulletin d’inscription, vous recevrez une convention de formation par courrier postal. 

CONFIRMATION DE RÉALISATION DE LA FORMATION 
Une fois la formation confirmée, vous recevrez par mail le planning, les documents pédagogiques et renseignements 
nécessaires.

Les modalités d’inscription et
les conditions générales
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4/ INTERRUPTION – ANNULATION

• Pour toute insuffisance de participants à la session prévue, 
l’ISRP se réserve le droit d’annuler ou de reporter ses stages 
et garantit d’en informer les inscrits au moins deux semaines 
avant la date prévue.
• Pour toute annulation par le stagiaire pour cas de force 
majeure et avec justificatif, l’acompte est conservé pour une 
autre inscription.
• Pour toute annulation, du fait de l’ISRP, l’acompte est 
remboursé et/ou conservé pour une autre session de 
formation au choix du participant. 
• Pour toute interruption ou absence partielle au cours de la 
formation du fait de l’ISRP, il sera facturé les heures 
réellement réalisées et une solution d’accompagnement sera 
alors proposée.
• L'ISRP est dégagé de toute responsabilité en cas de frais 
engagés par les participants avant la confirmation définitive 
ou si surviennent des empêchements liés au contexte.

5/ FORMATION INTRA – MUROS

Dès réception du devis signé et validé, vous recevrez la 
convention et le programme  détaillé. L’ISRP lancera le 
dispositif de formation dès réception d’un exemplaire de la 
convention signée tamponnée et accompagnée d’un 
acompte de 30% du montant total.

1/ TARIFS

2/ LES PRISES EN CHARGE DES FORMATIONS 

• PAR VOTRE EMPLOYEUR :
Il suffit de remettre à votre employeur la fiche d’inscription 
qu’il doit compléter, signer et tamponner. Pour valider votre 
inscription, votre employeur doit nous la retourner accom-
pagnée d’un chèque d’acompte correspondant à 30% du 
montant total de la formation (520€=156€ / 780€=234€ / 
1300€=390€) à envoyer par courrier à : UEFP ISRP 19-25 rue 
Gallieni CS 20178, 92 641 BOULOGNE-BILLANCOURT 
CEDEX.
Dès réception, nous vous ferons parvenir un mail de confirma-
tion. 
Les conventions de formation seront directement envoyées à 
l’adresse de votre employeur. L’inscription sera considérée 
comme définitive dès lors que nous recevrons un exemplaire 
de la convention signée et tamponnée par votre employeur.

• PAR VOUS :
Le coût de la formation en cas d’une prise en charge individu-
elle est réduit (hors Certificat de Graphomotricité). La fiche 
d’inscription complétée doit nous être envoyée par courrier, 
accompagnée d’un chèque d’acompte de 30% (370€=111€ / 
555€=166€ / 930€=279€) à : UEFP ISRP 19-25 rue Gallieni CS 
20178, 92641 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX. Dès 
réception de celle-ci, nous vous ferons parvenir un mail de 
confirmation. Pour des raisons pratiques, il vous sera 
demandé le solde de la formation le premier jour du stage.

3/ CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 TUTEUR D’ALTERNANCE & MAÎTRE DE STAGE

Un.e psychomotricien.ne accueillant en alternance ou en 
stage long un.e étudiant.e de l’ISRP sur l’année en cours peut 
bénéficier d’une session de formation en 2021 à un tarif 
préférentiel (-70%) :
• Formation de 2 jours à 156€ 
• Formation de 3 jours à 234€
• Formation de 5 jours à 390€ 
Payable en une fois avant le début du stage. Le nombre de 
places est limité. L’inscription sera validée une fois les 
conventions de formation renvoyées et accompagnées de la 
copie de la convention de stage ou d’alternance de 
l’étudiant.e.
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Formations 2 jours  
(14 heures) 

3 jours  
(21 heures) 

5 jours  
(35 heures) 

Certificat de 
Graphomotricité 
(91 heures) 

Prise en charge 
Employeur 

520€ 780€ 1300€ 3100 € 
(Tarif unique – 

Aucune réduction 
possible) 

Prise en charge 
Individuelle 

370€ 555€ 930€ 

 



Contacts :

01 58 17 18 58 · uefp@isrp.fr

www.isrp.fr

L’ISRP (Institut Supérieur de Rééducation Psychomotrice) est un organisme reconnu

et agréé par l’Agence Nationale du Développement Professionel Continu (ANDPC)

pour dispenser des formations dans le cadre du DPC

L’ISRP est dépositaire d’une délégation de mission de service public

Autorisation Conseil Régional Ile de France - Arrêté N° 16-24 du 21/06/2016

Enseignement supérieur privé (loi du 12 juillet 1875)
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ACTIONS PERMETTANT DE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE


